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C I R C U L A I R E.
BUREAU DE L'EDUcATION.

Montréal. S Mai, IS.
/1 J(MM. les Commissaires d'Ecoles et autres personnes appelées d prendre

part à la régie des Ecoles sous l'opératio7 dit présent .1cte.
N4essieurs,--La nnl corresprndan:e journaliérc entrti M iM. les

Cdmmissaires eC Syndics l'Ecoli et autres et ce bureau, et Pintention expri-
mée dans le:34c. c.lauise de l'Acte d'éducation passé le 29 de Mars dernier,
m'imposent le devoir de soumettre nux- persbnnes qui sont appeléc à le
mettre en opératic;n, quelques recommandations qui pourront, dans bien des
cas, leur servir de régle pour l'exécution des devoirs respectifs de leurs char-
gee.

.Mon but principal, en faisant ces recommandations, est de porter
ces personnes à mettre le la règularitù dans leurs procédés, do l'unifor-
mité dans la régie des Ecoles et dans leurs rapports avec èe bitreau, de la
méthode dans l'enseignement, le l'ordre et dlu dévouement dans lexécu-
tion des devoirs importans dont elles sont chargées. C'est le moyen de faire
prendre à l'éducation un nouvel essor, de la répandre partout d'une manière
plus régulière, plus agrénble et plus utile.

C'est au moyen de nos efforts réunis que nous pourrons atieindre le grand
objet que la Lêgislature a ou en vue, en dotant le pays d'un nouvel A cte
d'éducation, dont l'opération facile pourra être suivia des plus beaux résul-
tats, si chacun y met franchement cette bonne volonfé et ôette ativif que
demande de lui le véritable intérét de la chose'.

Cépendant, comme cette loi n'est pas permanente, qu'elle subira probable-
ment quelques changemens dans ses détails lorsqu'elle sera continuée, et que
la multiplicité des affaires de ce bureau ne me permettent pas de fiiretois les
commentaires auxquels on s'attend peut-être de ma part, je ne nie permet-
tLai de faire,.pour-le moment, que quelques recommandntions générales.

Ces recommandations seront suivies des formules néde-saires pour l'usage
des personnes qui en ont besoin. Je'les prie de vouloir bien- les suivre ex-
actement dans leurs procédés, sans s'attendre à recevoir des blancs pour les
fins que l'Acte a. en vue, parce qu'il en résulternit pour ce biureau (les dl-
penses énormes tant pour impression que poir frais de port, et inuilement
peut-être, vû que l'Acte est dans le cas de subir quelques amendl-mens dans
la prochaine Session du Parlement ot dans la -uivante. Au reste, il est tou-
jours facile de suivre des formules qui ont t-at à" des'cho2es d'un intérèt
commun et familier.

Ces formules-sont, autant que les circonstances le perinettent, semblables à.
ràa circulaire No. 5, et l'époque à laquelle il deviendra nécessaire de com-
mencer à les suivre, sera après l'élection générale des commisaires.
. Les personnes qui, au dehors, sont appelées à l'exécution de l'Acte d'é-

ducation, sont, outre les électeurs : 1o. Lès Commissaires d!Eco.!; 2o. Les
Syndics des lEcoles dis'identes ; 3o. Les Secrétniros-Trêsoriers; 4o. Les
Instituteurs ;, 5o. Les Visiteurs ;. 6o. Les Conseils Mu'nicipatx ; et tous, à
l'erception.des .Visiteurs, qui sont tels de facio, reçoivent leur Manda, soit
directement soit indirectement, des personnes intéressées au bon fonctionne-
ment de l'Acte des Ecoles.

Toutes ces personnes ainsi chargées par voie' d'élection du soin et do l'a-
vancement de l'instruction publique, seront responsables de leur régie à leurs
propres admninistrés ; ce seront des corps administratifs nuxquel-s le peuple
aura donné l'existeace pour la conservation de la sienne, au moyen de l'ins-
truction générale et pratique dont elles auront mission de répandre par-
tout le bienfait.

Le corps des Commissaire est celui auquel la loi dcsiine le grand rôle; car
une fois élus, la loi. leur donne le pouvoir de choisir eux-mênies les Secré-
taires-Trésoriers, les Instituteurs et les autres moyens d'opération qui leur
paraitront les plus convenables. .

Diviser les paroisseu townships en arrondisisemens l'Ecole, pourvoir
hux inoyens d'en établir une dans chaque arrondissement, élever une Ecole-
modèle dans l'arrondisseiment le plus populeux, faire des réglemens pouiln
régie intérieure des Ecoles lui. sont. placées sous leur contrôle, prescrireJe
cours d'études à suivre dans les écoles, juger tou différend qui pourrait s'é-
lever relativement à ces mêmes-Ecoles, examiner, engagei dirige- et paver
les Instituteurs, et les destituer ai besoin,.pourvoir nu prélèvement, -lit par
contributions volontaires soit par cotisation générale, d'une somme égale à
celle qui sera allouée à la paroisse ou township sur le fonds des Ecoles com-
nunes,.tels sont les pouvoirs étendus que la loi confère au: Conmisenires
d'.Ecole et les devoirs qu'eile leur impose ; c'est-à-dire que le choix des li-
ýres, l'emploi des deniers affectés pour le soutien. des. Eco!cs provenant soit
au gouvernement soit du peuple, la régie entière des Ecoleä et tous les biens-
meubles et inimeubles sont laissés à la disposition des Commisaires élus-pour
kts fins de l'Acte île Pducation élémentaire.

Puis, en vertu de la nouvelle loi, les Commiss:ires d'Ecole séront é1iùs
pour trois ans, un tiers seu!cment levant sortir d'office pour y étre remplacé
par un autre chaque année. Le Curé ou Ministre des cieux tiers de-la po-
pulation, Commissaire ipsofacto, doit être regardé comme faisant par-
te du nombre total des Commissaires -tel que désigné dans l'Acte, et nîon
comme étant ajouté à 'ce nombre. La longue période pendant laquelle ils
seront en office,.1étendue de leurs pouvoirs et la nature le leurs devoirs plus
compliqués sous le nouvel Acte qu'ils n'étaient sotus les anciens, sont autant
de raisons puissantes qui doivent porter les électeurs à faire choix d'hommnes
particulièrement instruits, rrau: -.:.... - · dol. J'ne puis:donc

trop recommander aux ecteurs, aux pères de famille surtout, de mneWr&
dans cette élection toute 'importance, tout le soin possible. Ce sera le
rciven de s'assurer des services d'Instituteurs conven:iblemcnt gunlifiés ee
recommandables sous le double îapport des mru Lirs et des connaissances re-
quirs ; ce sera par conséquent le moyen d'utiliser les efflortsî et les sacrifice

des contribunbles pour le bien de l'éducation.
Qu'ils se rappellent bien, et, cette occasion surtout, que, si c'est un grand'

malheur de n'avoir pas d'Ecolc dans une paroisse, c'er est un guère-moine
grandtî de n'en avoir quà de miliocre4, et que, toutes - compensations fai-
tes, les Lcoles mnédlocres coûtent aux intéressés beaucoup plus que les bon-
tics, et ce pour mille raisons qu'il serait trop long de détailler ic. Do ce
faits incontestables nous pouvons conclure que nous ne pouvons trop faim
pour établir de bonnes Ecoles, et qu'il vnudrait infiiinient mieux avoir
moins d'Ecoles en. opération, pourvu qu'elles fussent bonnes, que d'en a-
voir un grand nombre qui seraient médiocres. Car, le but principal que nous
ne devons jamais perdre de vue, est moins <le procurer à tous les enfans -Un -
éducation médiocre et dont ils ne pourraient tirer que peu ou point d'avan-
tage réel, qu'une éducation- pr:itiquîe et raisonnée au plus grand nombre, qui,
par le bon.usage qu'on leur enseignera à en faire, donneront la vie et liuin ..
sion aux arLs, et surtouf à l'agiculture,. cf en. général à tous les genres d'in-
dustrie.

Or. le moyen le plus sur de procurer à la jeunesse cette éutetntion prati-
que, c'est celui que nous uffîirnient les Ecolès- modèles. Ces Ecoles étant
destinées à offrir aux enfans déjà avancés les moyens de terminer un cui'
d'études adaptées au* besoins ordinaires de la société; il est extrêmement
désirable que les pères d'e fanîlle~ coopèrent généretisement avec les Cur-
miissaires à en établir au plus tôt sur un pied convenîable dans lés towinships
populetrx.

Si les habitans de chaque arrondissement doivent désirer de voir s'établir
au milieu d'eux une bonne lrole élémentaire, ils doivent n'avoir pas moins
à cSur d'avoir au milieu <le chaque paroisse une bienne Ecole-mod le, où
les enfalus les autns 1Eoles pourraient recevoir unte instruction spéciale qui
serait en rapport avec leur âge et avec leur degré d'avancement.

MM. les Commissaires nouveaux devront se regarder comme solidlaiis et
responsables les Actes dc leurs prédécesseurs, surtout pour tout ce qui regarde
les engageinens que ceux-ci ont contractés avec les Instituteurs pour la
présente année, avec les vendeurs de terrains et avec les ouvriers-contrac-
tours pour bâtisse de maisons (Ileole pour les fins des A- ctes- passs pour
'encouraement ?de l'éducation.

PnareillŠriferd, lds ho~mmissairco nouvenux devrrntd s'abstenir d'apporter
aucun changement à la divisicin des paroisses ou townships en arrondissement
d'Ecole faite par leurs prédécesseur. à moins que ce ne soit pour des raisons
majeures et pour lo plus grand bien le léducation. -

Les Commissaires doivent se regarder comme étant implicitement auto-
riscs sous la nouvelle loi, comme ils l'étaient sous l'Acte de l'1-,ù examiner
les Tnstituteurs, à faire le choix <les livrea, à prescrire pour la régie intérieure
des Ecoles placées sous leur contrôle les réglemens et le cours d'études à
suivre dans les Ecoles, et à. entenire et à juger tout différend qui pourrait
s'élever entre eux relativement à leurs procédés, entre les individus de leur
corps et les I nstituteuirs, et entre ceux-ci et les parens des enfans.

Lorsque, tou. le enfans d'une Ecole étant de mume croyance religieuse,
on veut introduire dans cette Ecole des livres ayant trait à la morale ou à la
religion, il esf convenable quo le choix de ces livres soit laissé au Curé ou an
Ministre de la croyanec des enfans, comme étant plus de son ressort.

Les commissaires doivent faire tenir par ic Secrétaire-Trésorier un rêgistro
régulier contenant leurs procédés et délibérations, une liste des C<ommissaires
élus chaque année, les engagemrien's avec les Instituteurs, la division de- la
paroisse on arrondisscmen, le jour dè leur visite des Ecoles, &c, afin de pou-
voir y recourir au besoin ccmme à uni docunient authentique.

Je <lois observer ici que les Coma mienaire- ne doivent pas choisir un d'entre
eux pour remtplir la charge de Soci-taire-Trêsorier, à cause de l'anomalie
qui résulterait de sa double position vis-à-vis du corps auquel il doit-être res-
ponsnble comme Secrétaire-Trésorier. MâM. les Commissaires doivent ex-
iger du Secrêtaire-Trésnrier des cautions pour un montant au moins double
de letir sinme afférente à leur paroisse ou township, sur le fonds <les Ecolcu,
Communes, et garder une copie fidèle de ce double caôtionnement dans leur
régitres.

Quand,dans leurs assemblées, les Corimmissairecs différent d'opinion, ils doi-
vent prendre les , oix, et, conne dans tout corps délibératif, la déciion do
la majorité fait règle.

Dans le cas de division, il est désirable que les voix soient enrégistr-e- do
part et d'autre.

Lorsque les rapports des diffé-entes Ecoles de la mème paroisse ou town-
sbip seront souniis à l'examen du corps <les Communes locaux, ils devront
ûtre signés chacun par aui roins dIeux d'entre eus et par l'Instituteur de
chaque Ecole, et rapport général ie les Commissnires devront transmettre à
ce bureau avant le premier de Juillet de ehaque année, devra être signé par
au moins la majorité d'entre eux, dont il est désirable que le Président fasse
partie, et par tous les Instituteurs dont les Ecoles seront admises, 'suivant la-*
formule No. 2. Ils devront pourtant s'abstenir de porter sur ce rapport los
Ecoles des Instituteurs dont la conduite morale pendant Pannée aurait été
trouvée répréhensible. Les Commissaires doivent te!iir rêgistre de tous leurs-


